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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des

A/2868/2015 - 6/12 - contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale
du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi
fédérale sur l'assurance-accidents du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa compétence pour
juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, est applicable au cas d’espèce.

E. 3
En ce qui concerne la recevabilité du recours, la chambre de céans rappelle que la qualité
pour recourir d’une partie n’est pas subordonnée à sa participation à la procédure
d’opposition (Ueli KIESER, ATSG-Kommentar, 3ème éd. 2015, n. 12 ad art. 59 LPGA). La
recourante a donc qualité pour recourir, bien qu’elle ne se soit pas opposée à la décision du
1er avril 2015. Pour le surplus, le recours a été déposé dans les forme et délai prévus par la
loi (art. 56ss LPGA), si bien qu’il est recevable.

E. 4
Le litige porte sur l’obligation de l’intimée d’allouer des prestations à l’assuré après le 31
décembre 2012, plus précisément sur le point de savoir si les troubles qu’il présente depuis
cette date sont en lien de causalité avec l’événement du 30 juin 2012.

E. 5
L'assurance-accidents est en principe tenue d'allouer ses prestations en cas d'accident
professionnel ou non professionnel en vertu de l’art. 6 al. 1 LAA. Par accident, on entend
toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps humain par une cause
extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique ou mentale (art. 4 LPGA). Le
droit aux prestations suppose notamment un lien de causalité naturelle entre l'événement
dommageable de caractère accidentel et l'atteinte à la santé. Cette condition est remplie
lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet événement accidentel, le dommage ne se serait pas
produit du tout ou qu'il ne serait pas survenu de la même manière. Il n'est pas nécessaire, en
revanche, que l'accident soit la cause unique ou immédiate de l'atteinte à la santé: il suffit
qu'associé éventuellement à d'autres facteurs, il ait provoqué l'atteinte à la santé, c'est-à-dire
qu'il se présente comme la condition sine qua non de celle-ci. Savoir si l'événement assuré
et l'atteinte en question sont liés par un rapport de causalité naturelle est une question de
fait, que l'administration ou, le cas échéant, le juge, examine en se fondant essentiellement



sur des renseignements d'ordre médical, et qui doit être tranchée en se conformant à la règle
du degré de vraisemblance prépondérante, appliquée généralement à l'appréciation des
preuves dans les assurances sociales. Ainsi, lorsque l'existence d'un rapport de cause à effet
entre l'accident et le dommage paraît possible, mais qu'elle ne peut pas être qualifiée de
probable dans le cas particulier, le droit à des prestations fondé sur l'accident assuré doit
être nié (ATF 129 V 177 consid. 3.1; arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 239/05 du
31 mai 2006 consid. 2.1). La preuve de la disparition du lien de causalité naturelle ne doit
pas être apportée par la preuve de facteurs étrangers à l'accident. Il est encore moins
question d'exiger de l'assureur-accidents la preuve négative qu'aucune
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dorénavant en parfaite santé (arrêt du Tribunal fédéral 8C_463/2009 du 23 novembre 2009
consid. 3). Le droit à des prestations de l'assurance-accidents suppose en outre l'existence
d'un lien de causalité adéquate entre l'accident et l'atteinte la santé. Il faut que d'après le
cours ordinaire des choses et l'expérience de la vie, l'accident soit propre à entraîner un effet
du genre de celui qui s'est produit, la survenance de ce résultat paraissant de façon générale
favorisée par une telle circonstance (ATF 129 V 177 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral
8C_628/2007 du 22 octobre 2008 consid. 5.1), au point que le dommage puisse encore
équitablement être mis à la charge de l'assurance- accidents, eu égard aux objectifs
poursuivis par la LAA (arrêt du Tribunal fédéral 8C_336/2008 du 5 décembre 2008 consid.
3.1). En tant que principe répondant à la nécessité de fixer une limite raisonnable à la
responsabilité de l'assureur-accidents social, la causalité adéquate n'a toutefois pratiquement
aucune incidence en présence d'une atteinte à la santé physique en relation de causalité
naturelle avec l'accident, car l'assureur répond dans ce cas aussi des atteintes qui ne se
produisent habituellement pas selon l'expérience médicale (ATF 127 V 102 consid. 5b/bb;
arrêt du Tribunal fédéral 8C_694/2007 du 3 juillet 2008 consid. 4.1).

E. 6
Aux termes de l'art. 11 de l'ordonnance sur l'assurance-accidents (OLAA - RS 832.202), les
prestations d’assurance sont également versées en cas de rechutes et de séquelles tardives;
les bénéficiaires de rentes d’invalidité doivent toutefois remplir les conditions posées à l’art.
21 de la loi. On parle de rechute ou de séquelle tardive lorsqu'une atteinte à la santé était
guérie en apparence, mais non dans les faits. En cas de rechute, la même affection se
manifeste à nouveau. Une séquelle tardive survient, en revanche, lorsqu'une atteinte
apparemment guérie produit, au cours d'un laps de temps prolongé, des modifications
organiques ou psychiques qui conduisent souvent à un état pathologique différent (ATF 123
V 137 consid. 3a; arrêt du Tribunal fédéral 8C_1023/2008 du 1er décembre 2009 consid.
5.3). En cas de rechute, l'obligation de l'assureur-accidents de répondre de la nouvelle
atteinte à la santé n'est pas donnée du seul fait que l'existence d'un lien de causalité naturelle
entre l'atteinte initiale et un accident a été reconnue. C'est ici l'occasion de rappeler que le
simple fait que des symptômes surviennent après un accident ne suffit pas à établir qu'ils en
sont la conséquence. Admettre un lien de causalité dans un tel cas reviendrait en effet à se
fonder sur l'adage post hoc ergo propter hoc, lequel ne suffit pas à établir l'existence de ce
lien (ATF 119 V 335 consid. 2b/bb). Celui qui prétend des prestations de
l'assurance-accidents doit apporter la preuve, selon la vraisemblance prépondérante, que les
conditions de l'accident sont réunies, donc également que l'accident constitue la cause
naturelle de l'atteinte à la santé (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 354/05 du 13
juin 2006 consid. 4.1). A cet égard, la jurisprudence considère que plus le temps écoulé



entre l'accident et la manifestation de l'affection est long, plus les exigences quant à la
preuve – au degré
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doivent être sévères (RAMA 1997 n°U 275 p. 191 consid. 1c ; arrêt du Tribunal fédéral des
assurances U 250/04 du 3 mai 2005 consid. 1.2). Les conséquences de l'absence de preuve
d'un tel lien entre la nouvelle atteinte et l'accident doivent être supportées par l'assuré qui
requiert des prestations de l'assurance-accidents pour ladite atteinte (arrêts du Tribunal
fédéral des assurances U 192/06 du 10 avril 2007 consid. 3.3 et U 50/99 du 28 juin 2001
consid. 3a). Cette règle de preuve ne s'applique toutefois que s'il n'est pas possible, dans les
limites du principe inquisitoire, d'établir sur la base d'une appréciation des preuves un état
de fait qui correspond, au degré de la vraisemblance prépondérante, à la réalité (ATF 117 V
261 consid. 3b ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_632/2012 du

E. 10
Eu égard à ce qui précède, le recours est partiellement admis. La recourante a conclu à des
dépens. Cependant, l’assureur social qui agit en qualité d’organisme chargé de tâches de
droit public n’a en principe pas droit à des dépens (ATF 126 V 143 consid. 4b). Il ne lui sera
ainsi pas alloué d’indemnité de procédure. Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61
let. a LPGA).
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